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-Et Armand ?

-Et toi, comment te trouves tu ici
-A merveille.

-- o es done heureux
.-Autant qu'on peut l'tre en ce monde.

-Comment fuis tu ?
-Jmen cntntte de lieu.
...-- roi qi étain si riche nutref.mis

-.-,ub'1ie ce que j'ai perdu, et.je remercie Dieu
de ce qu'il m'a laiss,.. A tait d'autres tout a étl
(té, qu -. a qlio:rité me se mb'e de l'opulence.
Je paîrt;e tiun tern ps ent c e mes ruf. ts, mea amit
mie- livre. et tes ifleurs. Ma biWioî biquc et mon
i:trlin voient ciioler lii plupart de nies heures... Au-
jrourd'hui que j! tt re¡ois sous mon toit, rien ne me
ni anct q 1)~

Il n.i!ée fri longiue entre nous- Quand ln fa-
n lle fut retirée, Théodore (le il-1um.wul me conlui-
sir à mua chmabitre, et là notre coueirsation recutm-
menpç..... ppJuys stir ie balcon de la fenrtre, ien-
dant gn11 1 . lune s'élevait d.ms le ciel et que le ro-'i-
gnol elanu:%it d.usii !c ébéniers et dans les acacia
crn filirs, nou- nous' remiries à cauiier de toits ceux
avec lequesm1î nous avions éitudié, j'ollé et grandi. Le
charme que nous gûtioIs tous les deux à cancuer
de notre jeu ne temps ine se composait pas que le
juies. Il avnit :ussi de ces tristesses <lui s'élèvent
dais Plme, quand, en évoquant nos souvenirs.
nou1 mvn« le- vides nombreux (ue la mort a fait
parmi reix que nous avon connus et aimé,c

Enfin, l'h(rllge de l'glise, au milieu du silence
<le la rnit calme, sereine et parfumée, sonna onze
heures.

1 Va-tiei. lui uiî-je, car, si noms ne nous faisons
p:a violence, nous p:serons la nuit entière en cau-
series ; notre p.é CSt déjà long ; si nous le re-

rmontions tout entier, ce sernit aller trop loin."
Le lendemain silatin, mon reveil fat p!ein de dou

ceur ; au lieu d'entendre sonus mna fenetre des voix
rauque-i et enrouées crier : Vieuxchapeaux ! rie:/-
les bottes et vieux habits ! j'entendis les oi>entux
chanter dans le jasmin qui croissait autour de ma
fenêtre ; à travers son léger feuillage et ses flexibles
branches, le.. raysiîns du soleil venaient donner sur
les ridenux de mou-seiine de mon lit. Oh ! coim-
nient ne pas remercier Dieu, quand lun beau jour se
lève pour nous, et quand il nous trouve sous le toit
dle l'amitié !

Après le déjeuner, nous allâmes visiter l'église.
Elle est l'ouvrage de plusieurs roiset reines ; la par-
tie du sanctuaire la plus ancienne de toutes est du
temps de l'a reine Blanche. Toute cette contrée en-
vironnante, Gisors, Naufle et Esîrepagny, et pleine
<le souvenir de la mère de Saint Louis. La nef
principale est Pouvrage de Louis XII, le côté du
nord est de François ier, le côté méridional a été
büti pnr les hnbitants de toutes classes, qui y ont
scullptés les insignes de leurs différents métiers.

La tour m: ridinnae et le portail sont de Louis
XIV ; uinsi on pourrnit dire que les différents siècles
se sonnt mis en rivalité pour savoir leqnel d'entre eux
ornerait.le mieux cette demeure du roi des rois.

Quanl on -a visité cette belle et curieuse église, ce
quýl faut -alors voir, c'eut la Tour duprisonier.

(A Continuer-)

STATUTS DU CANADA.

13 3r 14 VICTORIA.

(Suite et fi..)

.dcte pour disiper les doutes au sujet du droit des
partirs de recouvrer la valeur des travawoe par
elles faits sur les chemins du Bas- Canada, en
vertu d'actes expirés depuis.

Attendu que diverses personnes employées à la
confertion ou réparation de chemins en vertu des
dispositions des actes de la législature du Bas-Cana-
da maintenant expirés, avaient acquis des droits h
des sommes d'argent garanties par hypothèque sui-

i vant les dits actes, sur les terres sur, à travers, en
front oit près de.'cjqelle.s, tels chemins, ont été faits,
.t atînulî que par .wite de l'ex piration des dits actes,
on a des dmtes sur le droit d'action des dites per-
sonnes pour le recouvremnvt des date sommes, il est

i déclaré et statué que dan., tous les cas dans lesquels
une reclamation de la na1tuîre de celles ci-dessus
mentionnées sera soumise à li décision d'une cour
de justice du Bas-Canada, les dits actes respective-
ment seront considérés et regardés comme ayant
été et étant encore en pleine force et effet, en au-
tant qu il sera nécessaire pour permettre à aucune
per.onne comme susdit de maintenir une action pour
ouvrage fait, matériaux fournis, argent déboursé sur
teilte route fiu grand chemin, et ce droit d'action s'é.
tendra h tel!e personne, et à ses héritiers ou repre-
sentants légaux. .

Cn.uprrn 44.
.1cte pour continuer et amender l'ordonnance con-

cernant l'érection des paroisses, et la construe-
tion et réparation drs églises, presbytères et
cimetiéres.

Ordonnance, 2 Victoria (3e. session) chap. 29.
amendée. l'elle partie de la 12e. section de la dite
ordonnance qui règle la manière de procéder dans
le cas de vncance dans le nombre des syndics, est
rappelée ; et en cas de mort, maladie sérieuse, dé-
mece oit folie, nu changement de domicile ou inca-
pacité légale d'un syndic, les autres syndics ou la
majorito d'entre eux présenteront une requête aux
commis%- ires nommés sous la dite ordonnance, allé-
gutant telle vbcince par aucune des causes susdites,
et demandant qu'il soit convoqué une assemblée des
habitants dc la iaroisse ou mission aux fins de pro-
céder à l'élection d'un syndic en remplacement de
celui dont la place sera vacante ; et sur preuve suf-
fisante des faits allégués, les commissaires ordonne-
runt la dite assemblée qui sera tenue suivant les
formalités prescrites par In dito ordonnance pour
Itélection des premiers syndics i et aptès la -dite
é!ection, les s.yndios la soumettront aux dits-om-
missaires pour leur approbation. Si les habitante
refusent ou négligent d'élire tel syndic, les commis-
spires le nommeront pour eux. Mais dans tous lis
ces, tel syndic devra être qualifié tel qu'exigé par la
dite ordonnance.

P.-Si le montant de la cotisation prélevée ne suf-
fit pas pour les dépenses nécessaires pour la cons-


